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ARRÊT SUR IMAGES

 

1. et 2.  Les foulées divionnaises. Beau temps, nombreux par-
ticipants, bonne ambiance et bonne humeur, toutes les conditions 
étaient réunies pour cette 5e édition : 123 coureurs, 22 enfants au 
1 km et 75 randonneurs. 

3. et 5. Jeunesse. Les accueils de loisirs de juillet et d’août 
ont été fréquentés par 295 enfants encadrés par 30 animateurs. 
35 jeunes ont profité des 2 séjours proposés par la ville et 86 
adolescents ont été accueillis au club ados. 

4. Festival des cités. Rencontres, danses, jeux pour les enfants, 
repas, spectacles, bals, marchés aux puces, balades en motos… les 
associations de quartier avaient programmé des animations par 
cité à destination des habitants qui n’ont pas boudé leur plaisir.   

6. La Biette en fête. Joli succès pour cette animation estivale du 
« Festival des cités ». Une journée réussie qui a attiré la foule et 
s’est terminée par un voyage musical avec le groupe Woodstock 
expérience.  
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De Jules Ferry à nos jours, l’enseigne-
ment de nos chères têtes blondes a 
connu de nombreuses évolutions. 

Parmi celles-ci, le retour à la semaine 
de quatre jours mérite d’être souligné 
d’une craie blanche.

La municipalité n’a pas attendu la son-
nerie de la rentrée pour consulter les 
conseils d’école et parents d’élèves. 497 
familles ont répondu au questionnaire 
avec 93 % de réponses favorables au  
mercredi sans école.

Anticipant les dispositions légales lais-
sant le choix aux communes de revoir 

ou non l’agenda scolaire, nos services 
ont travaillé studieusement afin que les 
écoliers retrouvent dès septembre un 
emploi du temps plus approprié à leur 
bien-être.

Pour autant, la diversité et la qualité 
des activités proposées par la ville sont 
toujours de mise. L’accueil périscolaire 
poursuivra sa montée en puissance avec 

une offre tendant à retrouver celle des 
accueils de loisirs comme l’organisation 
de sorties, de spectacles et la mise en 
place de projets d’activités. 

En complément, deux dispositifs vien-
dront soutenir le parcours des élèves  : le 
développement de l’accompagnement 
éducatif avec la mise en place du Pro-
gramme de Réussite Éducative (PRE) 
dans 4 quartiers et le Contrat Local 
d’Accompagnement à la scolarité sur 
toute la commune. 

Une nouvelle page se tourne donc dans 
nos écoles qui ont bénéficié, comme 
chaque été, d’un surcroît de travaux de 
rénovation et de sécurisation.

Deux grands projets vont, à court 
terme,  sortir de terre pour un coût de 
1 800 000 € subventionnés à plus de 
50 % : la rénovation du terrain de foot 
de La Clarence, équipée d’une pelouse 
synthétique dernière génération et la 
réhabilitation de l’école élémentaire  
Joliot Curie de la Cité 34.

Le bien-être des enfants divionnais 
est bel et bien une grande priorité de 
l’action municipale.

Votre maire dévoué,
Jacky LEMOINE 
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qui ont bénéficié d’un surcroît de  
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Ils sont nés (de mai à septembre) : Anaïs Matuszkiewicz - Taylor Leclercq - Nathan Hueber - Noémie Piette - Andy Malecki - 
Raphaël Marissaël - Kyliamm Delobelle - Mathis Mompetit - Faustine Desmet -  Maevan Hoflack - Thibaut Henry - Méo Delaleau -
Selenya Detriviere - Elyne Detriviere - Sohann Lollieux - Louna Leroy - Giulia Lecointe - Alizée Villers - Lola Rendu - Léo Martin - 
Chelsie Baralle / Dauchy - Lyve Fasquel - Aaron Derosiaux - Eden Miquet.

Ils se sont mariés (de juin à septembre) : Alexandre Brunelle & Kelly Crétel - Rémi Legru & Céline Thomas - Sylvain Noeuveglise 
& Sarah Lochet - Laurent Pressoir & Véronique Deneux - Vincent Senechal & Jessica Roussey - Benoît Joseph & Alexandra Binot - Quentin 
Augait & Cassandre Crepy - Pierre Demaretz & Martine Riquart - Alain Marot & Renée Guilbert - Richard Mijuin & Laurence Cucu -  
Michel Six & Nadine Laurent - David Planque & Emilie Switaj - Jonathan Replan & Virginie Ducatez. 

Ils nous ont quittés (de juin à septembre) : Olivier Dubois - Bernard Defontaine - Jacky Bernard - Daniel Pruvost - Frédéric 
Zajac - Julie Gueudre veuve Guillemain - Bernard Dussart - Monique Delaval veuve Obert - Christian Dobin - Michel Roussel - Marie-Fran-
çoise Lemaitre épouse Delattre - Yves David - Delphine Agache épouse Caloone - Henriette Jezierski veuve Figaniak - Yvette Destombes 
veuve Lecul.  
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Samedi 2 septembre 15h30, centre-
ville. Une sirène retentit. Un convoi 
de véhicules militaires des années 40  
traverse le centre-bourg. Une page 
d’histoire défile en direct sous les yeux 
de spectateurs arrêtés sur le bord de 
la route. Retour dans le passé avec les 
troupes alliées qui ont libéré les com-
munes du Pas-de-Calais. Les allemands 
sont en déroute. La population est en-
fin délivrée du joug germanique. Les 
gens sortent de chez eux avec un grand 
sourire. La guerre est terminée ! Ils ac-
clament leurs libérateurs.

Jeeps, camions «Dodge», ambulances 
parées de la Croix-Rouge, motos 
Zundap…. Une centaine de véhicules 
militaires et civils (tractions, Peugeot 
202…) et même un tank Sherman sont 
accueillis en musique par l’harmonie 
municipale devant le complexe sportif. 
De petits drapeaux aux couleurs de la 
France, de l’Angleterre et des États-
Unis d’Amérique s’agitent sur le pas-
sage de la colonne militaire. Pendant 
une halte de 2 heures, il était possible 
de discuter avec ces passionnés de l’as-

sociation « Véhicules militaires de l’Artois »,  
d’être pris en photos au volant d’une 
jeep ou aux côtés d’un anglais en tenue 
de soldat. Certains habitants avaient 
joué le jeu et s’étaient habillés comme 
à l’époque. 

A l’intérieur du complexe, un pro-
gramme d’animations a ravi les partici-
pants comme les visiteurs : tir à la ca-
rabine, javelot tir sur cible, jeux d’antan, 

expositions d’objets militaires et de 
photos. Le traditionnel défilé de la libé-
ration de Divion s’est déroulé excep-
tionnellement ce jour avec un dépôt de 
gerbes au cimetière et au Monument 
aux Morts. 

Montrer, évoquer, expliquer, com-
prendre et se souvenir, telles 
étaient les intentions de ce moment 
commémoratif.  

Associée à la manifestation, « Il était une fois le Pas-de-Calais libéré », la ville a fêté l’évé-
nement avec un passage dans les rues et une exposition de véhicules militaires d’époque. 
Un moment fort en souvenirs et en échanges.     

Souvenir
Divion, libéré en septembre 2017

Un convoi remarqué lors de son passage en centre-ville  

Une exposition et des animations étaient proposées Des tenues comme à l’époque de la Libération  



Une classe 
supplémentaire 
au Transvaal 
Lors de cette rentrée sco-
laire 2017-2018, une classe de 
cours préparatoire a été ou-
verte à l’école élémentaire du 
Transvaal suite à l’augmentation 
des effectifs. Une bonne nouvelle. 
Satisfaction pour les enseignants 
qui se retrouvent avec deux 
classes de CP de 15 élèves dirigés 
par Christelle Bailly et Loïc Bri-
quet. La salle polyvalente avait été 
aménagée cet été en prévision de 
cette ouverture. 
Un nouveau mobilier (chaises, 
tables, bureau) équipe la classe 
pour un coût de 4 330 €.    
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Noces d’or
Serge Dorfin et Danielle Videlaine, 
mariés le 15 juillet 1967
Apprenti à la pharmacie Flament au Transvaal, 
Serge a le béguin pour Danièle qui passe à 
vélo chaque jour devant chez lui à Auchel. 
Depuis une danse dans un café-dancing, le 
couple ne se quitte plus. Serge a été secou-
riste à la Croix Rouge, moniteur pour les 

sapeurs-pompiers. Il participe à la création 
de l’amicale divionnaise des donneurs de 
sang et sera élevé au grade de commandeur 
pour 33 années de bénévolat. Danièle a éle-
vé deux enfants puis reprendra une activité 
de vendeuse en pharmacie avant de devenir 
aide-soignante pour le régime minier. Deux 
petits-enfants agrandiront la famille.

Serge et Danièle Dorfin 

Chez Jérôme & Amandine     
Nouvelle enseigne rue Achille Bodelot, Jé-
rôme et Amandine, 35 et 29 ans, viennent 
d’ouvrir leur « Boucherie Charcuterie Traiteur. » 
Originaires de Saint-Omer, c’est à Divion 
que Jérôme et Amandine Guilmain ont dé-
cidé d’y installer leur premier commerce. Le 
couple confie,    « tout nous a plu ici : le local, la 
ville, les gens… » Boucher depuis ses 17 ans, 
Jérôme rêvait depuis toujours d’être à son 
compte. Passionné et exigeant sur la qualité, 
il explique que « tout est fait-maison avec des 
produits frais, de saison et régionaux. Les viandes 
proviennent des Hauts-de-France et les légumes 
d’une ferme de Rebreuve-Ranchicourt. » Avec 
ses plats et ses charcuteries, le boucher fait 

voyager ses clients du Nord au Sud, en pas-
sant par la Pologne : quiche au Maroilles, fi-
celle picarde, paëlla, couscous, metka, ... 
Ouverte depuis le 8 août, la boucherie a 
déjà ses fidèles clients, « on n’a que des bons 
échos. Tout le monde est content et les clients re-
viennent. » La boucherie assure également la 
livraison à domicile à Divion et ses alentours. 

Romane Chantreau

Boucherie charcuterie traiteur   

Contact : Jérôme & Amandine 
62 rue Achille Bodelot
du mardi au samedi  
8h30 à 12h30 et 14h30 à 19h  
Tél : 03.91.80.26.34 

Tout est fait-maison avec des produits frais, de saison et régionaux 
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Permanence des élus
y Lundi

- David Gabrys - Numérique, ainés, 
communication - 16h à 17h sur RDV

- Jacky Lemoine - Maire - 16h à 18h
sur RDV 

y Mardi
- Patricia Deneuféglise - Demandes 
de logement - 10h à 12h sur RDV

y Mercredi
- Lionel Courtin - Urbanisme, travaux, 
services techniques - 9h30 à 11h

- Patricia Pumarada - Vie associative, 
citoyenneté - 15h à 17h

y Jeudi 

- Jacky Lemoine - Maire - 15h à 17h 

y Vendredi 
- Jean-Louis Raux - Vie sportive
10h à 12h sur RDV

- Sylvie Rigobert - Affaires sociales 
13h30 à 15h

- Laurent Hainaut - Education, culture  
15h à 17h 

y Samedi 
- Émile Gaudet - Festivités, animations  
10h à 12h

y Tous les jours sur RDV 
- Karine Bloch 
Enfance, jeunesse, solidarité C
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Des nouvelles de Nico
Après plus de 4 mois sur le conti-
nent asiatique (Chine, Vietnam, 
Cambodge, Laos), l’aventurier 
Nicolas Kowalczuk se trouve sur 
le sol australien. Son périple se 
poursuivra en 2018 en Amérique 
du Sud. Pour suivre Nico sur le 
web : memotrip + saxman 
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Mira, 17 ans. 
La jeune polonaise parle couram-
ment la langue de Molière. 

“ J’étais déjà venue une fois en 
France avec mes parents. C’était 
une  semaine inoubliable à Divion. 
Nous sommes contents d’être 
chez vous et nous avons passé 
de bons moments. Les gens sont 
agréables et à l’écoute. J’ai bien 
aimé l’aventure dans les arbres à 
Olhain ainsi que la visite de Paris. 
Nous attendons avec impatience 
la visite des  jeunes divionnais à 
Koscielisko en 2018 ».   

Clémence, 18 ans. 
« Je suis allée en Pologne il y a 4 
ans avec la ville. Comme j’avais 
envie de revivre cette bonne 
expérience, j’ai rejoint le groupe 
de Polonais. Et j’ai revu des jeunes 
que j’avais côtoyés lors de mon 
voyage à Koscielisko. Ces six 
jours ont été enrichissants. Les 
échanges se sont faits en anglais, 
c’était plus facile ! J’ai enrichi mon 
vocabulaire polonais de nouveaux 
mots. Nous allons garder le 
contact entre jeunes et communi-
quer par les réseaux sociaux.     

06

Les échanges avec la ville polonaise de 
Koscielisko sont reconduits régulière-
ment. Cet été, un groupe de jeunes est 
venu en détente sur notre territoire pen-
dant une semaine.  Au programme : visites, 
découverte de l’Artois et de notre belle 
région ; échanges entre plusieurs jeunes 
divionnais et leurs homologues polonais. 
Des moments forts appréciés par l’en-
semble des participants et des organisa-
teurs. « C’est la continuité des relations entre 
nos deux villes qui se confortent au fil des ans. 
Le maire de Koscielisko, Bohdan Piton nous a 
fait l’honneur d’être présent. C’est une per-
sonne charmante et attachante, » commente 
Patrice Sistek, conseiller municipal qui a 
supervisé ce séjour. « Nos deux groupes 

de jeunes ont comparé respectivement les 
systèmes scolaires des deux pays lors d’un 
après-midi. En 2018, ce sera au tour d’un 
groupe de Divionnais de se rendre en Pologne. 
En projet, nous aimerions organiser un voyage 
en Pologne pour nos aînés. La réflexion est 
lancée, » ajoute l’élu. « Je remercie forte-
ment pour leur rôle d’interprète lors de divers 
échanges avec nos amis polonais, Christophe 
Krzemkowski, assisté de deux autres Divion-
naises,  Anna Guillain et Yolande Marchand. » 
Les Polonais sont allés aussi à la rencontre 
des membres des sociétés de boules fran-
co-polonaise et de Tir Batory de la Cité 30. 
Un moment chargé d’émotion - quelques 
larmes ont coulé chez nos aînés - quand 
les visiteurs ont interprété plusieurs chan-
sons dans leur langue rappelant la Pologne 
et donc... leurs racines. 

Divion - Koscielisko  
Poursuite des échanges 

Journée à Stella-plage sur la Côte d’Opale - Visite du site minier de Lewarde
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Parole à...

Clémence et Mira 

Chez les boulistes et au Tir Batory Le système scolaire à la loupe



Judo

N°12 - Octobre 2017 I Vis ta ville, le magazine

Notre commune possède un vivier de champions dans différentes disciplines qui évo-
luent en club sportif. Ces athlètes se distinguent régulièrement dans leur discipline et en-
chaînent podiums et coupes. Ces résultats positifs valident les efforts de ces bénévoles et 
de leurs entraîneurs qui œuvrent chaque saison pour la bonne santé du sport divionnais. 

Les ambassadeurs de notre ville  
Champions les Divionnais 
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Tir à l’arc BoxeNatation 

BillardTennis de table 

Thomas Caillieret, 17 ans, a décroché 
en mai la médaille d’or aux champion-
nats de France à Rouen en sport adapté, 
catégorie cadet. 
Caroline Bentein, présidente et direc-
trice technique du club a été décorée 
des palmes de bronze des enseignants 
d’état de la FFJDA (Fédération française 
de judo et disciplines associées).   
Contact : 06.49.70.22.86

Damien Raoult, 18 ans a découvert le 
billard avec l’école en CM2 et depuis 6 
ans, il pratique ce sport avec sérieux. 
La preuve ! Il est champion du comité 
départemental 62 de billard en libre R3 
et en quilles R1. Le champion évolue en 
Division 1 par équipe ainsi qu’en Coupe 
de France aux 3 bandes. 

Contact : 03.21.52.21.70
//www.facebook.com/billard.club.divionnais/

Julie Lagulle, 12 ans, Clara et Ma-
non Sense, 10 et 7 ans, pongistes de 
l’ASTTD (Association de tennis de table 
de Divion) ont représenté le comité du 
Pas-de-Calais lors du top de rentrée de 
la ligue Hauts-de-France. Ces joueuses 
avec Pauline Lagulle, 14 ans, évoluent 
en équipe fille qui débute la saison avec 
la montée en Régionale 1.  
Contact : 06.17.15.78.30
//www.facebook.com/asttdivion/ 

Rodrigue Fontaine, 18 ans, du CND 
(Club Nautique Divion) a réalisé un re-
marquable parcours en 2016 - 2017. Le 
nageur s’est qualifié aux championnats 
de France : en Nationale 2 ; régionaux ; 
départementaux où il obtient la médaille 
de bronze sur 50m brasse. Il décroche 
la médaille d’argent au 50m brasse lors 
du Meeting Open de l’Audomarois et se 
qualifie en finale sur 100m dos et 50m 
brasse au meeting national de Berck. 
Contact : 06.75.03.45.27
//www.facebook.com/cndivion/

Après seulement une année en boxe 
éducative à l’ABDC (Athlétic Boxe Di-
vion Calonne), Tiphaine Saunier a dé-
croché, en avril, le titre de championne 
de France. La demoiselle débute cette 
2e saison en boxe amateur. 
Jean-Baptiste Becu, le président, a ob-
tenu le diplôme de juge-arbitre régional 
qui lui permet de monter sur le ring 
pour arbitrer les compétitions amateurs. 
Contact : 06.49.70.22.86  
//www.facebook.com/Athlétic-Boxing-Di-
vion-Calonne-1513059439017609/ 

Amandine Boutry, 8 ans, a été deux 
fois championne de tir en catégorie 
jeune : du Pas-de-Calais et des Hauts-
de-France. Des victoires obtenues sur 
une distance de 7 mètres, récompense 
de sa motivation pour ce sport, de son 
sérieux aux entraînements et du bon 
encadrement des membres du club  
Arc-en-ciel. Autre champion, Mathéo 
Rogien, 8 ans, qui termine à la 2e place 
des Hauts-de-France. 
Contact : 03.62.89.09.06



Voilà maintenant presque 2 ans que les « conseils de quartier » et « conseils citoyens » se sont 
formés. Leurs conseillers respectifs ont pour mission d’écouter les doléances des habitants soit 
lors de permanences soit en allant à la rencontre des gens lors de balades urbaines. Un projet 
pour le bien-être du quartier est alors étudié avant d’être présenté et voté par le conseil mu-
nicipal. Rencontre avec ces bénévoles. 

Les conseils de quartier en action
Pour le bien-être des habitants

Rassembler les habitants 
autour d’un jardin partagé
Frédéric Desmaretz, Cité 30, vice-président du conseil 
citoyen Alliance 30&6 (qui regroupe les quartiers de la 30 
à Divion et du 6 de Calonne) :  

« Nous avons créé un jardin solidaire en partenariat avec 
l’école maternelle Copernic. L’idée est de rassembler un maxi-
mum d’habitants autour de ce lieu de partage d’idées et de 
savoirs. Merci à Maisons & Cités qui a mis à notre disposition 
ce terrain ». A leur actif : participation au Festival des 
cités ; carnaval ; sortie dans un parc en août ; forums des 
associations de Divion et de Calonne-Ricouart. 
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Des projets à venir
Claude Lanvin et Raymond Hennebique, Centre. 
« L’échange avec les habitants est plus favorable lors de 
balades dans notre secteur que lors de nos permanences 
en mairie. Les gens viennent facilement à notre rencontre. 
Chaque demande est enregistrée et datée. La réunion avec 
les élus permet de présenter par ordre de priorité les inter-
ventions à réaliser. Au final, le conseil municipal décide des 
actions prioritaires à entreprendre. Nous sommes en réflexion 
sur deux projets : la réfection de la rue Augustin Brunovic et 
l’aménagement d’un parking à proximité du complexe sportif. 
Anciens mineurs, Raymond et moi avons participé en tenue au 
rallye-piéton organisé par le conseil de La Clarence, » ajoute 
Claude Lanvin. Les membres ont choisi les nouveaux jeux 
installés cet été dans le parc Roland Cressent.  

Les maternels de l’école Copernic dans le jardin partagé en pleine action 

Kermesse à la Cité 30 lors du Festival des cités



Les projets 
doivent servir 
l’intérêt général
• Les conseils de quartier 
sont des instances-relais 
entre les habitants et la 
municipalité. 

• Les actions mises en place 
doivent servir la collectivité 
ou être d’intérêt général. 

• Un conseil bénéficie d’une 
enveloppe budgétaire qui 
s’élève à 3 000 € à l’année 
après validation des projets 
par la ville.  
   

Rappel

N°12 - Octobre 2017 I Vis ta ville, le magazine

09

Z
O

O
M

Faire revivre le quartier 
Céline Delplace, La Clarence. 
« Les membres se réunissent tous les 2 mois. Nous pre-
nons en compte les remarques des habitants, les pro-
blèmes et les incivilités constatées. Toute demande est 
répertoriée. 
Une randonnée-lecture sur le passé minier du quartier 
organisée en 2016 dans le cadre de la fête du patrimoine 
mondial, a été reconduite cette année avec une cinquan-
taine de participants. Ces évènements  demandent de 
l’organisation et du travail, mais nous sommes motivés. 
Heureusement, la ville nous épaule. 
Le conseil ne se limite pas qu’à faire remonter des pro-
blèmes. Notre leitmotiv est surtout de redonner vie au 
quartier, c’est notre état d’esprit. Le choix d’un projet se 
fait en fonction du budget, des disponibilités des membres 
et du travail qu’il suscite. Un projet doit emporter l’adhé-
sion de tous ces membres pour pouvoir être mené à bien. 
Le conseil est participatif. Chacun présente son point de 
vue. Nous réfléchissons à une action autour du centenaire 
de la 1ère Guerre Mondiale ». 

Donner la parole à tous
Jean-Pierre Louis, Transvaal. 
« Chaque mois, le conseil se réunit salle Mandela. Cha-
cun s’y exprime et expose les problèmes constatés et 
remonte les demandes des riverains. La présence de 
techniciens et d’élus municipaux nous permet d’avoir 
des réponses concrètes. Un compte-rendu est établi et 
transmis par courriel aux membres et représentants de 
la mairie. Toutes les doléances sont classées par priori-
té dans un fichier Excel avec un suivi des réalisations. 
Beaucoup de demandes concernent la sécurité. Avec le 
budget alloué, des coussins berlinois ont été achetés 
dernièrement et installés au centre du quartier pour 
casser la vitesse. D’autres projets comme la réfection 
de la rue Kleinhans et l’installation de jeux sur la place 
sont en réflexion. »  
Parmi les réalisations : nouveau banc et banc repeint, 
création d’un passage protégé, pose d’un miroir, trous 
rebouchés, arbustes taillés pour une meilleure visibilité, 
pose d’une barrière sécurisée, réaménagement du city 
stade, organisation d’un tournoi de foot cet été.  

Animer le quartier avec des évènements telle qu’une randonnée-lecture

Tournoi de foot lors du Festival des cités 

Contact : Service 
éducation loisirs 
et citoyenneté
03.21.64.55.73

Pose de 4 ralentisseurs rue des Diamants  
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Après une carrière dans l’armée, il 
veut se rapprocher de sa famille et 
décide de créer un élevage de gros 
gris, « l’élevage, je connaissais déjà. » 
L’intéressé bichonne un cheptel de 
canaris. 
« J’affectionne cet oiseau. Avec la re-
production j’arrive à créer de nouvelles 
variétés, » développe-t-il.  

Le statut d’agriculteur
Pour réaliser son rêve, il suit en 
2014 une formation de 8 mois à Be-
sançon, un des deux seuls centres 
en France. Emmanuel obtient un 
brevet agricole avec la spécialité 
en héliciculture, obligatoire pour 
exercer. « Nous avons appris la théo-
rie et la pratique avec différentes fa-
çons d’élever des escargots. Chacun 
choisit celle qui lui convient. Je préfère 
le système en parc avec planches et 
système d’arrosage. La manipulation 
est plus aisée. J’ai choisi les gros gris 
qui arrivent à maturité vers 5 mois et 
vivent en tribu contrairement aux es-
cargots de Bourgogne qui sont stressés 
en groupe. » Même si les premières 
années n’ont pas été simples, Emma-
nuel garde le moral, « la reproduction 
est l’étape la plus importante pour bien 
réussir sa saison, » souligne l’éleveur.  

Un travail de tous les jours   
Sur ses terres, plus de 245 000 escar-
gots ont été lâchés dans les sept parcs 

d’environ 100 m2 où ils vivent en to-
tale liberté, « c’est un élevage en plein-
air et non hors-sol. Le bébé escargot - le 
naissain - est déposé dans le parc à 4 à 5 
jours. Il pèse 0,002g. Il double son poids 
chaque jour. Puis, il devient juvénile avant 
d’être adulte. Il y restera 120 jours avant 
d’être ramassé. »  

Chaque parc est entouré d’un filet 
électrique pour éviter que les gasté-
ropodes ne s’échappent, « l’escargot se 
déplace pas mal. La petite décharge le re-
pousse. Lors des grosses chaleurs de juin, 
je faisais chaque matin, le tour des parcs 
pour remettre les escargots à l’ombre 
dans la végétation sinon à midi, le soleil 

Oui, héliciculteur est une profession. Elle consiste à élever des escargots comestibles. 
Ce métier est celui d’Emmanuel Hachin depuis 3 ans. Sur les hauteurs de La Clarence, les 
gastéropodes qu’il élève, vivent en plein air, dans un milieu naturel. Visite de la société      
« Les escargots de La Clarence ». 

Éleveur d’escargots
Un métier peu courant 

Le saviez-vous ?
- L’escargot est hermaphrodite (il possède les deux sexes). Son appareil reproducteur est en calcium. 
A la naissance, ils sont tous mâles. Ils deviennent femelles après pénétration. 

- Sa priorité est de se reproduire. Il privilégie sa survie grâce à sa coquille. Une fois sa carapace déve-
loppée, c’est au tour de son appareil reproducteur de grandir.

- L’héliciculture est l’élevage d’escargots comestibles ; celui-ci est effectué par un héliciculteur ou une 
hélicicultrice.

V
IE

 É
C

O
N

O
M

IQ
U

E

Emmanuel Hachin, héliciculteur à La Clarence
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La recette 
d’Emmanuel

Cassolettes 
d’escargots au Chablis

Préparation : 15 minutes 
Cuisson : 15 minutes

Ingrédients pour 5 personnes : 

- 1 bocal d’escargots (5 douzaines)

- 150 g de champignons de Paris

- 150 g de cèpes coupés en morceaux

- 50 cl de Chablis

- 50 cl de fond de volaille

- 3 échalotes hachées

- 1 gousse d’ail

- 20 g de beurre

- 4 cuillères à soupe de crème fraîche

- sel et poivre 

Préparation : 

• Dans une sauteuse, faire fondre 

échalotes et beurre avec les 

escargots.

• Ajouter le Chablis, le fond de vo-

laille, les champignons et les cèpes. 

Faire mijoter pendant 10 minutes.

• Ajouter la crème fraîche et l’ail. 

Laisser mijoter encore 5 minutes.

• Rectifier assaisonnement 

• Servir dans une cassolette avec 

un peu de persil haché. 

Bon appétit !leur aurait été fatal. Les escargots c’est un 
travail de tous les jours !  Il faut les protéger 
des prédateurs, principalement des rats et 
des oiseaux. » 

Au resto 24h sur 24 
A l’intérieur du parc, des lignes de 
planches centrales servent à abriter 
les escargots du vent et du soleil. De 
mars à avril, les parcs sont nettoyés et 
préparés. A partir de mai commence 
la période de croissance. « J’amène un 
complément d’alimentation composé de 
farine,  tourteaux de soja,  betteraves,  
maïs, acides aminés et calcium que je 
dépose sur les planches centrales. » Au 
menu également : des mauvaises herbes 
et un apport de végétal (luzerne, orties, 
colza). « Tout est sur place ! C’est restau-
rant libre-service 24h/24. » 

Ça fera un escargot tout chaud !
La petite bête à cornes est récoltée en 
octobre à 120 jours. Emmanuel s’occupe 
donc de la reproduction à la cuisine, 

en passant par la nurserie, l’élevage en 
plein-air, le ramassage, le tri, l’hiberna-
tion puis la transformation et la prépa-
ration des escargots afin qu’ils puissent 
être cuisinés. 

Il existe plusieurs façons de vendre sa 
production : vivante ou semi-transfor-
mée à d’autres producteurs, sinon direc-
tement à des restaurateurs ou bien en 
préparation à des supermarchés.  

Il est possible de se procurer les pro-
duits d’Emmanuel dans les rayons du 
Carrefour Market de Divion ou en 
vente directe sur le marché de l’agora 
de Bruay-gare le 2e samedi du mois.   

« L’escargot peut se déguster toute l’année, » 
conclut l’héliciculteur. 

La recette incontournable est au beurre d’ail et 
persil mais il existe de nombreuses autres façons 
d’accommoder ces petites bêtes à cornes : 

• Achetés surgelés ou marinés dans un court-bouillon, les escargots 
peuvent être intégrés dans des quiches ou mixés et ajoutés à la farce 
du boudin blanc ou dans une tapenade.

• En fromentines : les escargots sont présentés dans une coquille 
croustillante accompagnés d’une sauce : à la Bourguignonne, à la 
Comtoise, au chèvre et à la ciboulette ; à la Provençale (des prépa-
rations vendues par « Les escargots de La Clarence ».

éleveur d’escargots (suite)

Contact : 
Les escargots de La Clarence
13 bis rue de la République - Divion 
06.65.32.20.53
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Durant 120 jours, le gastéropode grandit dans un parc en milieu naturel
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Le sapeur-pompier volontaire est une composante indispensable de notre modèle de sécurité 
civile. Sur les 250 000 pompiers en activité sur notre territoire, 193 000 sont des volontaires. 
Ils s’engagent au sein d’un centre de secours proche de chez eux ou de leur lieu de travail. Ils 
effectuent des gardes et des astreintes en fonction de leur disponibilité professionnelle et vie 
de famille. 
Le CPI de Divion (Centre de première intervention) recrute des personnes engagées dans la vie 
active ou des étudiants qui ont la volonté de donner de leur temps. Hommes, femmes, vous 
voulez vous engager humainement ? Alors osez ! Concilier emploi et volontariat est tout à fait 
réalisable. C’est ce qu’ont choisi de faire Pauline et Frédéric, Divionnais. Tous les deux sont 
sapeurs-pompiers volontaires au CPI. Baptême du feu... 

Sapeur-pompier volontaire = moi aussi 
Un engagement citoyen    

Conditions 
- Habiter Divion et avoir entre 18 et 45 ans 
- Casier judiciaire vierge et jouir de ses droits 
civiques 
- Disposer d’une bonne condition physique 
et être en bonne santé 

Contact
- Envoyer une lettre de motivation et un CV 
à l’attention du Lieutenant Vasseur Jacques, 
chef de corps des sapeurs-pompiers - 5 rue 
Émile Basly - 62460 Divion 

- Renseignements au 06.77.43.77.02 

Pompier, c’est un mode de vie 
Pauline Norez est pompier volontaire depuis 5 ans,  
« petite, j’ai baigné dans ce milieu, mon père étant volontaire. 
J’ai suivi ce chemin naturellement à 18 ans. Les formations, les 
responsabilités comme conduire le véhicule d’intervention vous 
font grandir plus vite. C’est une passion qui demande de la dis-
ponibilité et qui rassemble des personnes d’âges et de métiers 
différents. »
L’animatrice jeunesse remplit une feuille d’astreinte men-
suelle, « un appel peut survenir n’importe quand, c’est l’effet 
de surprise ! La majorité des interventions concernent les opé-
rations qui incombent aux CPI. Le SDIS peut nous appeler en 
renfort d’un Centre de secours pour un feu de paille, de véhi-
cule ou d’habitation sur la commune. J’ai toujours une tenue 
près de moi. Quand le sélectif bipe, c’est une course contre la 
montre : faut s’habiller, aller à la caserne, se rééquiper de la 
veste de feu et partir. Rien à voir avec les pompiers qui sont 
en caserne près à intervenir. Sur le terrain, nous discutons avec 
les gens qui nous remercient souvent. C’est gratifiant ! Pompier, 
c’est un mode de vie. Il faut du caractère surtout pour une fille.  
Venez nous rejoindre ! » 

Avoir la volonté d’aider les gens
Frédéric Dubuisson, 39 ans, en couple, a intégré le 
CPI de Divion il y a 12 ans, « étudiant, j’ai travaillé comme 
aide-soignant pour payer mes études. Durant mon service mili-
taire, j’ai été brancardier-secouriste en Afrique. J’ai adoré aider 
les gens. » Surveillant de prison, l’administration péniten-
tiaire lui « paye » son monitorat de secouriste, « j’enseigne 
les gestes de premier secours aux collègues.» Arrivé sur la 
commune, il rejoint naturellement les rangs des volon-
taires divionnais, « c’est une fonction captivante. Un pompier 
doit avoir le sens du contact, de la discipline, être disponible et 
canaliser son stress. » Le sapeur doit être capable de tra-
vailler en équipe, de communiquer avec son binôme et ses 
chefs et, de s’adapter à toute situation. Il doit suivre une 
formation de base et 40 heures de formation sur l’année. 
Des manœuvres se déroulent une fois par mois afin de 
maintenir les acquis. « Devenez sapeur-pompier, vous vivrez 
une expérience enrichissante et solidaire ».   

Caves inondées, 
nids de guêpes et autres 
insectes nuisibles, chiens 

errants ou blessés, 
chutes d’arbres… 

j’appelle les pompiers 
communautaires au 

0800 18 62 18 
(appel gratuit).

Portes ouvertes : samedi 18 novembre de 15h à 17h, caserne rue Basly
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Les nourissons et leurs mamans sont accueillis à la PMI

Le local rue Basly accueille dorénavant 
la PMI et le catéchisme  
La PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile ) déménage. Implanté auparavant en 
mairie, ce service a emménagé au rez-de-
chaussée du local situé rue Émile Basly Ce 
lieu vient d’être aménagé afin de recevoir 
dans les meilleures conditions les médecins  
qui soignent les Divionnais et leurs enfants. 
Les peintures ont été rafraîchies. Les ser-
vices techniques ont aussi agencé un lieu 
avec salle d’attente et petit coin pour les 
poussettes. 

Consultation de nourrissons 
Les actions de la PMI sont exercées dans un 
but de prévention médico-sociale en faveur 
des femmes enceintes, des enfants jusqu’à 
six ans et de leurs parents. Suivi médical de 
la grossesse, accompagnement après l’ac-

couchement, consultation… des médecins, 
sages-femmes ou psychologues vous at-
tendent chaque mois. 
Le médecin scolaire tiendra également ses 
visites à l’attention des écoliers dans ce local. 

Coût : 2 000 € 

Contact : PMI - 03.91.80.05.10
22 rue Émile Basly 
Le 2e et 4e jeudi du mois 
de 9h à 12h sur rendez-vous

Catéchisme
Quant à l’étage, il est réservé au catéchisme. 

Contact catéchisme : 
22 rue Émile Basly (à l’étage) 
tél. 03.21.62.51.00

Des classes rénovées au Transvaal
Quatre classes et les trois couloirs de 
l’école élémentaire du Transvaal ont été 
modernisés dans le cadre d’un chantier 
intercommunal pour le retour à l’emploi 
(lire en page 14). Une réfection des murs 
et de nouvelles peintures ont été réalisées 
durant les quatre semaines de chantier. Le 

bureau de la directrice et la salle dédiée à la 
bibliothèque ont été également rénovés. La 
pose de radiateurs neufs et la réfection de 
l’électricité ont été assurées par les agents 
municipaux. 

Coût : 6 600 €

Des sanitaires modernes à Goscinny
Dans le cadre du plan de rénovation des 
écoles, les toilettes de l’école élémentaire 
René Goscinny ont été complètement ré-
habilitées. Ce n’est pas un luxe ! La toiture 
a été confiée à une entreprise extérieure. 
L’intérieur du bâtiment a été mis à nu avec 
changement de la plomberie et des radia-
teurs ; pose d’un nouveau carrelage au sol 

et sur les murs ; installation d’un nouveau 
réseau électrique, d’un faux-plafond, de nou-
veaux sanitaires et de nouvelles fenêtres et 
portes. Un confort optimal pour les petits. 

Coût :   21 000 € 

Les purges 
se poursuivent 
Suite aux dernières inondations, 
de nouvelles purges (réfection 
des trous sur la chaussée et les 
trottoirs) ont été effectuées sur la 
commune par les  services tech-
niques : rue des frères Caron et 
à l’intersection des rues Bachelet 
et Evrard ainsi que la réfection 
du cheminement au parc Roland 

Terrain de foot 
L’ancien terrain cendré a disparu 
au profit d’un terrain synthé-
tique. L’aire de jeu a été mise aux 
normes et la pause de mâts et du 
système d’éclairage sont en cours.
Deux Portakabin (photo) ont été 
assemblées pour le club house.   
Une nouvelle entrée de stade est 
en réalisation et la pelouse a été 
installée mi-octobre.  

L’ensemble des classes de l’école du Transvaal a été modernisé 
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J’ai découvert de nouvelles techniques 
Sébastien, 28 ans, en CUI jusqu’en février 2018. 
« J’ai accepté de suite cette formation. C’est une plus-value qui me 
permet d’enrichir mon CV. C’est une bonne expérience car j’ai été 
formé à différentes techniques selon les chantiers. A Marles, dans 
le cadre de la création d’un espace extérieur, j’ai appris à poser 

des pavés, à installer des piquets et un grillage, 
à préparer un terrain et à semer une pelouse, 
à réaliser des tables et des bancs en bois. Sur 
Calonne, suite à la réfection d’une berge nous 
avons découvert le procédé des palplanches. Il 
régnait une bonne ambiance dans l’équipe en-
cadrée par 2 formateurs. Chacun en fonction 
de son expérience n’hésitait pas à échanger 
ses connaissances avec les autres, » confie-t-il. 
Toujours motivé et confiant, Sébastien est 
ravi d’avoir renforcé ses qualifications. 

Divion a participé au Chantier intercommunal pour le retour à l’emploi, financé par la com-
munauté d’agglomération Béthune-Bruay, le Fonds social européen et la Politique de la 
ville. Marles, Calonne et Houdain ont aussi adhéré à ce projet porté par le PLIE (Plan Local 
pour l’Insertion et l’Emploi). Entre mars et octobre, les villes ont délégué 2 contrats aidés 
aux services techniques constituant ainsi une équipe qui est intervenue sur des chantiers 
diversifiés au sein des 4 villes. L’objectif étant d’amener ces personnes vers un emploi du-
rable. Entretien sur le chantier de l’école élémentaire du Transvaal avec les Divionnais, 
Sébastien Chavatte et Florian Maurice. 

Chantier intercommunal  
Pour un retour à l’emploi 

Chantier intercommunal / Clause d’insertion 
Les villes participantes fournissent le personnel en contrat 
aidé et le matériel du chantier. L’encadrement technique 
est assuré par A.V.I.E.E et un suivi social par Épistème, 
centre de formation. Les ouvriers sont évalués en condi-
tion de travail. Le PLIE positionne ses salariés dans les 
clauses d’insertion : lors des appels d’offres publics des en-
treprises, celles-ci doivent réserver un quota d’heures pour 
l’insertion. Des personnes sont recrutées sur des chantiers 
orchestrés par les communes (pour Divion : rénovation du 
terrain de foot et de l’école de la Cité 34).  

Se former sur des cas pratiques 
Florian Maurice, 23 ans, a commencé un CUI d’un an. 
« C’est intéressant d’apprendre les 
techniques d’autres corps de métier et 
de profiter de formations. J’ai rejoint le 
groupe sur les chantiers de Divion et 
d’Houdain. Les formateurs sont com-
pétents. J’ai posé du placo, de la fibre 
de verre, deux procédés que je ne maî-
trisais pas vraiment. Par contre, peindre  
des murs et des fenêtres ainsi que des 
portes extérieures en bois, c’était une 
première ! C’est un réel plus sur mon 
CV. Le prochain chantier sur Houdain me permettra d’apprendre 
comment aménager les abords d’une salle des fêtes. Par la suite, 
j’aimerais passer mes permis poids-lourds. »

Etre opérationnel  
Vincent Lafontan, formateur pour A.V.I.E.E. (Associa-
tion Vocation Insertion Environnement et Énergie)
« L’équipe a bien travaillé. Le contrat est rempli, les chantiers ont 

été terminés en temps et en heure. Le 
bilan est satisfaisant au niveau qualité et 
quantité. Les communes sont enchantées 
par le travail accompli.  Chaque employé 
est évalué durant le chantier. Dès qu’il 
est opérationnel, il peut rejoindre une en-
treprise. Nous ne pouvons pas nous per-
mettre de conseiller l’embauche d’une 
personne si elle n’est pas totalement 
formée et justement notre rôle c’est de 
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Le 29 septembre, le conseil municipal a voté à une motion 
contre la suppression des contrats aidés décidée par l’Etat.
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Comptes confirme  
la mauvaise 
gestion du duo 
Seux-Boulard

Liste Divion Ensemble
 et Autrement

L’opposition a sa rengaine habituelle : ti-
rer à boulets rouges sur l’équipe munici-
pale et son maire. 
Pourquoi ? Simplement pour masquer 
son manque de proposition pour l’avenir 
et passer sous silence sa gestion calami-
teuse de la ville jusqu’en 2014…
Lors de la campagne et à notre arrivée 
à la mairie, nous vous avions alertés sur 
l’état déplorable des finances munici-
pales… Nous ne vous avions pas menti ! 
La Chambre Régionale des Comptes a 
procédé à l’examen de la gestion de la 
commune à compter de l’année 2010.
Après divers échanges avec les services 
communaux, un entretien avec Monsieur 
le Maire s’est déroulé le 2 décembre 
2016 et avec son prédécesseur Danièle 
SEUX, le 6 décembre 2016.
La Chambre Régionale des Comptes, lors 
de sa séance du 10 janvier 2017, a arrêté 
ses observations définitives.
Pour résumer la situation, la Cour indique 
« qu’entre 2011 et 2014, la situation fi-
nancière de Divion s’est dégradée en rai-
son d’une progression plus rapide de ses 
charges (moyenne annuelle de 3,3%), que 
ses produits (moyenne annuelle de 2,8%). 
Elle s’est, cependant redressée en 2015 
et 2016 grâce aux efforts menés pour 
maîtriser les charges de fonctionnement 
; efforts qu’il conviendra de poursuivre 
afin que les investissements envisagés ne 
mettent pas en cause les équilibres finan-
ciers de la collectivité ».
Le Conseil municipal a pris acte de ce rap-
port lors de sa réunion du 29 septembre. 
Bien évidemment, les compères SEUX et 
BOULARD nient tout en bloc… Heureu-
sement que le ridicule ne tue pas !
Ce rapport de la Chambre Régionale des 
Comptes est consultable en mairie.

Le groupe majoritaire

C’était LA mesure phare (la seule d’ail-
leurs) du maire de Divion… celle censée 
régler tous les problèmes, la délinquance, 
l’insécurité qui hantait notre ville : la créa-
tion d’une police municipale ! Depuis, elle 
s’est transformée en police rurale et 
notre paisible contrée s’est transformée 
en berceau de l’insécurité et de la délin-
quance. Force est de le constater, depuis 
la création de la police rurale, le bilan est 
sans équivoque :
- Cambriolages en série à Divion, tant la 
nuit qu’en pleine journée, parfois même 
en présence des occupants… Récem-
ment c’est un vieux monsieur, alité et 
souffrant, qui s’est fait cambrioler en dé-
but de matinée…
- Voitures volées, dégradées, incendiées
- Autobus incendié
- Feux de poubelles à répétition
- Dégradations en série sur les biens 
communaux
- Commerçants volés
- Violences devant les écoles
- Dégradations et effractions au foyer de 
personnes âgées
- … Rixes conduisant à l’irrémédiable...
Divion fait désormais plus souvent la une 
des faits divers et des tribunaux que de la 
presse par le (faible) nombre des anima-
tions et initiatives qui s’y déroulent.

C’est Peur sur la ville… La sécurité s’y 
est tristement dégradée, nous ne vivons 
plus sereinement à Divion. Certes, les 
élus ne peuvent pas tout… Mais de là 
à vendre du rêve en faisant croire qu’IL 
le pouvait avec sa police municipale, il y 
avait un niveau de démagogie à ne pas 
franchir…
Triste bilan d’une police rurale qui ne 
servira qu’à taper sur le « petit » contri-
buable pour des micro-infractions rou-
tières. Il y avait mieux à faire avec votre 
argent. Le constat est alarmant, cette po-
lice municipale est...

Thomas Boulard – Danièle Seux 
Nathalie Vandôme - Pierre 

Magnuszewski - Christine Hénon

Notre commune vit réellement autre-
ment, quelle surprise au sujet de l’ab-
sence des forains pour la tenue de la 
ducasse du mois de juin de cette année 
alors que des coupons de réduction avait 
été distribués dans toutes les écoles pri-
maires et maternelles et qu’un article in-
formant la population  apparaissait dans 
l’agenda municipal. Quels sont les motifs 
pour  que cette fête foraine n’ ait pas eu 
lieu ?. J’espère que celle du mois d’oc-
tobre  sera maintenue et que les enfants 
profiteront de la ducasse qui fait partie 
de notre patrimoine culturel depuis des 
lustres.
Désolant est l’augmentation de la délin-
quance depuis quelques semaines dans 
notre commune alors que la nouvelle 
municipalité a mis en place une police ru-
rale, certes un seul  agent municipal ne 
peut résoudre ces problèmes de sécurité, 
mais même avec un  ou plusieurs renforts 
, ces actes d’incivilité ne se résorberont 
pas aussi facilement. En effet ces délin-
quants agissent la nuit, ils se défoulent  en 
mettant le feu à des véhicules apparte-
nant à des personnes qui se lèvent tôt 
pour leur travail et en cambriolant des 
locaux associatifs et des commerces, la 
nuit bien entendu. Une partie de la po-
pulation  attend de  cette police non des 
contrôles radar à répétition ou de régler 
des soucis de voisinage, mais des actions 
pour endiguer ces méfaits causés par 
certains individus qui se plaisent à agir de 
cette manière. 
Monsieur le Maire, vous connaissez ma 
position  sur le rôle de cette institution 
mais je pense qu’une réflexion est né-
cessaire afin de réorienter les missions 
qu’elles doit accomplir.
Surprenant  de voir sur les réseaux so-
ciaux sur une photo...

Bernard Ulatowski
Conseiller municipal 
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